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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 63328

Texte de la question

M. Hervé Morin attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la nécessité d'accorder une
place aux représentants des retraités au sein du Conseil économique et social. Le poids des plus de soixante
ans est en effet aujourd'hui plus croissant. Citoyens à part entière, ils ont des préoccupations qui leur sont
communes et des problèmes qui leur sont propres. Leur représentation apparaît légitime. C'est pourquoi Hervé
Morin saurait gré à Mme la ministre de prendre en compte ces éléments et de bien vouloir lui indiquer si elle
entend répondre à leur requête.
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